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Regeste

REJET DE LA DEMANDE, PRÉSOMPTION D'INNOCENCE | 139 ch. 1 CP, 144 al. 1
CP, 10 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP [Code de procédure pénale suisse du
5 octobre 2007 ; RS 312.0]) par une partie ayant la qualité pour recourir (art. 382 CPP)
contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1
CPP), l’appel de Y.________ est recevable.

E. 2
e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas
en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012
du 27 août 2012).

E. 2.1
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé (a) pour violation du
droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, (b) pour constatation incomplète ou erronée des faits et (c) pour inopportunité (al.
3).

E. 2.2
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (Eugster, Niggli/Heer/ Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische
Strafprozess-ordnung, Jugendstrafprozessordnung,

E. 3.1
L’appelant conteste sa culpabilité dans les cas 1 à 4 de l’acte d’accusation. Il invoque la
présomption d’innocence, en faisant valoir que les preuves sont insuffisantes pour le
condamner. Dans les cas 1 et 2, les premiers juges auraient retenu à tort qu’il était le seul à



connaître l’absence du plaignant L.________ le lundi et l’existence d’une bourse dans la
caravane du plaignant. Les enquêteurs auraient d’emblée accordé une importance exagérée
aux soupçons du plaignant, de sorte que les investigations seraient lacunaires, en particulier
s’agissant de la disparition d’objets du motel. En outre, les difficultés financières de
l’appelant ne constitueraient pas un mobile suffisant. Dans le cas 3, l’identification d’une
empreinte de l’appelant ne reposerait que sur un rapport extrêmement succinct de la police,
dont on ignorerait tout de la valeur probante. On ignorerait en particulier si d’autres
empreintes figuraient sur la tasse des pourboires, ce qui devrait être probable et que même à
supposer le rapport de police probant, l’empreinte de l’appelant s’expliquerait aisément par
le fait qu’il avait probablement utilisé cet objet pour boire un chocolat chaud, comme il le
faisait quotidiennement le matin durant la période considérée. Le fait qu’il n’aurait pas été
vu au motel durant les jours qui ont suivi le vol ne serait pas non plus pertinent. Enfin, dans
le cas 4, la seule similarité avec le cas 3 serait insuffisante, car le mode opératoire du vol
était parfaitement banal dans les deux cas.

E. 3.2.1
La constatation des faits est erronée au sens de l’art. 398 al. 3 CPP, lorsque le tribunal a
omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de
l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en
contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : Commentaire romand, Code
de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 19 ad art. 398 CPP).

E. 3.2.2
L’art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le Tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Le tribunal se fonde sur l’état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des
doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3).
S'agissant plus précisément de l'appréciation des preuves et de l'établissement des faits, il
s’agit de l’acte par lequel le juge du fond évalue librement la valeur de persuasion des
moyens de preuve à disposition et pondère ces différents moyens de preuve afin de parvenir
à une conclusion sur la réalisation ou non des éléments de fait pertinents pour l’application
du droit pénal matériel. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices; en
cas de versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres
termes, ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : Kuhn/Jeanneret [éd.], op. cit., n. 34 ad art. 10 CPP; Kistler
Vianin, op. cit., nn. 19 ss ad art. 398 CPP, et les références jurisprudentielles citées).
Lorsque l'autorité a forgé sa conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou d'indices
convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même chacun d'eux pris
isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des preuves doit être examinée dans son
ensemble. Le principe in dubio pro reo est violé si le juge du fond se déclare convaincu de
faits défavorables au prévenu sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont
soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des doutes; on parle alors de
doutes raisonnables (ATF 120 Ia 31 consid. 2c; TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 consid.
2.2.2). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne suffisent pas, car de
tels doutes sont toujours possibles et une certitude absolue ne peut être exigée. Bien plutôt,
il doit s’agir de doutes importants et irréductibles, qui s’imposent au vu de la situation
objective (ATF 127 I 38 consid. 2a; cf. aussi, quant à la notion d’arbitraire, ATF 136 III 552



consid. 4.2).

E. 3.3
En l’espèce, l’acte d’accusation du 16 avril 2015 fait état de cinq cas de vol dont l’un n’a
pas été retenu par les premiers juges, les éléments à charge étant insuffisants (cas 5).
L’appelant tente en vain de dissocier l’appréciation probatoire de chacun des cas de vol en
analysant chaque cas séparément, alors que le tribunal de première instance a procédé à une
appréciation d’ensemble, portant non seulement sur les indices exposés dans la déclaration
d’appel, mais également sur la crédibilité très faible du prévenu dans ses explications,
compte tenu de sa propension avérée à mentir, de la variation de ses déclarations en cours
d’enquête et de sa nette tendance à s’adapter à l’évolution de l’enquête, pour retenir en
définitive un faisceau d’indices convergents désignant Y.________ comme auteur des vols
dont il est fait état dans les cas 1 à 4 de l’acte d’accusation. En outre, l’appelant passe sous
silence les déclarations de tiers faisant état de sa propension à voler (P. 35) ou encore le
constat fait par le plaignant L.________ que des objets disparaissaient depuis que le
prévenu se rendait au motel (PV aud. 3). S’agissant des soupçons du plaignant L.________,
la cour de céans peut certes donner acte à l’appelant qu’il n’était peut-être pas le seul à
savoir que ce dernier était absent le lundi, mais comme le tribunal de première instance l’a
retenu à juste titre, l’appelant savait en toute hypothèse qu’en agissant ce jour-là, il ne
trouverait personne dans la caravane. L’appréciation des premiers juges ne prête ainsi pas le
flanc à la critique. De plus, quoi qu’en dise l’appelant, le rapport du 9 septembre 2013 de
l’Identité judiciaire (P. 10) a bien une valeur probante suffisante, l’identification de
l’empreinte ayant été effectuée sur la base du service AFIS et le rapport précisant que
l’identification formelle a été vérifiée et confirmée par un double contrôle de l’Identité judi-
ciaire. Il en va de même de la situation financière précaire de l’appelant durant la période
des vols qui, comme l’ont retenu les premiers juges, constitue un mobile suffisant. En
n’analysant qu’une partie des indices à charge et en déniant à tort la valeur probante de
certains d’entre eux, l’appelant échoue à démontrer l’insuffisance de preuves et, par voie de
conséquence, la violation de la présomption d’innocence. Au vu de ce qui précède, la cour
de céans considère que le prévenu a été condamné sur la base de preuves suffisantes et sans
violation de la présomption d’innocence. La convergence des éléments à charge exclut tout
doute raisonnable quant au comportement délictueux de Y.________. Partant, c’est à juste
titre que les faits décrits ont été retenus à la charge de Y.________ par les premiers juges
dont l’appréciation des preuves est adéquate et peut être confirmée.

E. 4
L’appelant, qui conclut à son acquittement, ne développe aucun grief en ce qui concerne la
qualification des infractions retenues et la fixation de la peine. Les infractions retenues par
les premiers juges étant confirmées, la quotité de la peine infligée au prévenu doit être
examinée d’office par la cour de céans qui fait entièrement sienne la motivation complète et
convaincante des premiers juges telle qu’exposée dans le jugement entrepris (art. 82 al. 4
CPP). Partant, conforme aux critères légaux à charge et à décharge et à la culpabilité de
Y.________, récidiviste, la peine privative de liberté de 7 mois est adéquate et doit être
confirmée. Cette peine n’est d’ailleurs pas critiquée en tant que telle, mais seulement au
regard de la contestation des faits.

E. 5



L’appelant conteste la mise à sa charge de l’entier des frais de première instance. Compte
tenu de la confirmation de sa condamnation, il n’y a pas matière à revoir la mise à la charge
du prévenu des frais judiciaires de première instances (art. 426 al. 1 CPP).

E. 6
En définitive, l’appel interjeté par Y.________ doit être rejeté et le jugement entrepris
intégralement confirmé. Sur la liste des opérations produite (P. 48), le défenseur d’office
mentionne 6,42 heures d’activité d’avocat breveté,  7,17 heures de travail accomplies par un
avocat-stagiaire et 176 fr. 90 de débours, y compris une vacation de 120 francs. Compte
tenu des caractéristiques de la cause et de la connaissance du dossier acquise en première
instance par le défenseur, le temps allégué apparaît quelque peu excessif, en particulier pour
la préparation et la rédaction de l’appel, ainsi que pour la préparation de l’audience d’appel.
Il sera donc retenu 5 heures de travail d’avocat au tarif horaire de 180 fr. et 5 heures de
travail d’avocat-stagiaire au tarif horaire de 110 francs (TF 6B_810/2010 du 25 mai 2011
consid. 2.4). L’indemnité de défenseur d’office pour la procédure d’appel est par
conséquent fixée à 1'749 fr. 60 (900 fr. [avocat breveté] + 550 fr. [avocat-stagiaire] + 120 fr.
[vacation] + 50 fr. [débours] + 129 fr. 60 [TVA]). Les débours allégués sont exagérés –
notamment pour les frais de photocopies, comptées à 0,30 fr., et qui font partie des frais
généraux -, de sorte qu’il y a lieu de retenir un forfait de 50 francs. Y.________ ne sera tenu
de rembourser à l’Etat le montant de l’indemnité en faveur de son défenseur d’office mis à
sa charge que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP). Vu
l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel, par 3’249 fr. 60, constitués de
l’émolument du présent jugement, par 1’500 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFJP [Tarif des frais
judiciaires pénaux du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), et de l’indemnité de défenseur
d’office allouée à Me Christian Favre, par 1'749 fr. 60, doivent être mis à la charge de
l’appelant qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
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